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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole 
BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE,Jacques DOMERGUE , Marc 
DUFOUR, Christian DUMONT, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEVITA, 
Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Frédéric TSITSONIS , Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Annie BENEZECH, Gabrielle DELONCLE,Fanny DOMBRE-COSTE, Sarah EL ATMANI, Arnaud JULIEN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 
Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

Marché de fourniture de mâts spécifiques d'éclairage public - lot n° 2 - mâts 
type "Boulevards Urbains" - Autorisation de signer le marché 

 
 
Philippe THINES rapporte : 

Le présent marché a pour objet la fourniture de mâts spécifiques d’éclairage public, type « boulevards 
urbains », sur la commune de Montpellier. 
 
Il s’agit d’un marché à bons de commande passé selon une procédure adaptée ouverte, en application des 
articles 33-3 al. et 57 à 59 du Code des marchés publics. 
 
Cette consultation a été passée en application de l’article 77 du Code des marchés publics ;  
 
Le marché est conclu pour une période initiale d’un à compter de sa notification, reconductible 3 fois par 
modes successives d’un an ; 
 
Le montant total des commandes pour la durée initiale du marché est de 150 000 € HT au maximum ;  
 
Le jugement des offres se fonde sur les critères suivants : 
 

� Au niveau des candidatures : 
 - garanties techniques et financières 
 - références professionnelles : qualifications et références de l’entreprise 

 
� Au niveau des offres :  

- valeur technique de l’offre au regard du cadre du mémoire technique (60 %) 
- prix des prestations (40 %) 
 

La commission d’Appel d’Offres, au cours de sa séance du 17 septembre 2013, a retenu l’offre 
économiquement la plus avantageuse de l’entreprise TECHNILUM pour le lot n° 2 ; 
 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 
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Les crédits nécessaires a l’exécution de ce marché sont inscrits sur la ligne de crédit 14663 – nature 2188 – 
fonction 90814. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal :  
 - d’approuver l’attribution du marché n° 3D0161 à l’entreprise TECHNILUM ; 

- d’autoriser Madame le Maire, ou à défaut Monsieur l’Adjoint délégué, à signer tous les documents ou 
actes relatifs à cette affaire. 

 
  
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 08 octobre 2013 
 


